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Encadrement des pratiques non médicales en rééducation de l'écriture
Question écrite n° 4941

Texte de la question

M. Sacha Houlié appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
l'inquiétude grandissante de certaines professions du paramédical, tels que les ergothérapeutes, les
orthophonistes, les psychomotriciens et les orthoptistes. En effet, ces professionnels s'interrogent sur leur
devenir, au regard de l'émergence de professionnels exerçant sous le nom de graphothérapeutes,
ortographothérapeutes et grapho-pédagogues. Ces personnes revendiquant l'accompagnement non médical
des enfants pour le graphisme de leurs écritures exercent un métier qui n'est ni reconnu, ni recommandé, ni
même encadré par la Haute Autorité de santé. À cet égard, les representants de la profession d'ergothérapeutes
exposent que si l'intervention des graphothérapeutes, ortographothérapeutes et grapho-pédagogues, peut avoir
des effets à court terme, elle ne traite pas le symptôme de la dysgraphie, lequel peut cacher d'autres
pathologies. En outre, de plus en plus de parents se voient conseiller d'y recourir au détriment des spécialistes
de ces questions tels que les ergothérapeutes, orthophonistes, les psychomotriciens ou les orthoptistes. Ces
professionnels souhaitent alerter sur le retard de diagnostic et la perte de chance pour l'enfant. En considération
de la gravité des pathologies dont il est question (dysphasie, dyslexie, dyspraxie), il lui demande s'il compte
intervenir pour réguler cette activité nouvelle qui intervient auprès des enfants en dehors de tout cadre légal et
s'il compte communiquer ou apporter une réponse au fait que les graphothérapeutes, grapho-pédagogues et
orthographothérapeutes ne soient pas des professionnels de santé dès lors que leur pratique n'est fondée sur
aucune donnée probante.
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